




La Conférence  
des Maires

Réunissant l’ensemble des Maires 
du territoire et le Bureau  

du PETR, cet organe d’orientation 
stratégique est consulté  

au moment de l’élaboration  
du projet de territoire et permet 

l’information des élus sur  
les actions et les projets du PETR.

Le Conseil  
de développement

Composée de bénévoles issus  
de la société civile, cette 
instance participative et 
consultative apporte une 
expertise citoyenne dans  

le contenu des politiques locales. 
Elle rassemble des représentants 

des milieux économiques, 
sociaux,  culturels, éducatifs, 

environnementaux ou associatifs, 
désignés par les élus du PETR.








